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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  06/05/2025 dans  l'établissement
LABORATOIRE  OXENA implanté  Rue  Marc  Seguin  ZI  La  Motte  26800  Portes-lès-Valence. Cette
partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• LABORATOIRE OXENA
• Rue Marc Seguin ZI La Motte 26800 Portes-lès-Valence
• Code AIOT : 0006102660
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Seveso seuil haut
• IED : Non

Le  site  classé  SEVESO  seuil  haut  est  spécialisé  dans  la  formulation  de  produits  biocides,
principalement à base d'eau de Javel.
Les clôtures Ouest et Nord ont été inspectées de l'extérieur.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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Point de contrôle Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Délais

NC1_2025ter - absence
de clôture et fermeture

du site

Arrêté Préfectoral du
25/02/2022, article 8.3

Demande de justificatif à
l'exploitant, Demande

d'action corrective
15 jours

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le contrôle d'accès n'est pas fait de manière efficace.

2-4) Fiches de constats

NC1_2025ter – Absence de clôture et fermeture du site

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 25/02/2022, article 8.3
Thème(s) : Risques accidentels, Accès
Prescription contrôlée : 
Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance
permanente des personnes présentes dans l’établissement.
[...]
L’ensemble des installations est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.
Constats :
Le portail Ouest du site n'est pas maintenu fermé en dehors des périodes de passage de véhicules
ou de piétons.
En effet, lors de cette inspection inopinée, un chauffeur de poids-lourds a pu pénétrer sur le site,
sans contrôle d'accès préalable par le portail Ouest qui restait ouvert.

De plus, la clôture Nord-Est, donnant vers l'entreprise Jacques Martin a été ouverte. L'exploitant
ne dispose donc pas d'une clôture efficace sur la totalité de sa périphérie.
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Portail Ouest ouvert Clôture Nord vers l’entrepôt Jacques Martin
ouverte avec zone de passage aménagée

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 
L'exploitant doit maintenir ses portails fermés et prendre toutes les dispositions nécessaires au
contrôle d'accès au site sous 15 jours.

Le site doit être efficacement clos sur la totalité de sa périphérie sous 15 jours.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant, Demande d'action corrective
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